    SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2009
L’an Deux mille neuf, le seize novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mr BOURRIEN Patrick, Mr BIGOT Yves, Mme BOUROUT Anne.

Nombre de membres en exercice
 
   : 15

Nombre de membres présents      
   : 11

Nombre de votants 

        

   : 11

Absents                          
      

   : Mr SIMONNET Jean-Jacques

Absents excusés

       

   : Mr LEBLAY Patrick, Mr BIOU Olivier, Mme CHAPPE Martine

Date de convocation

       
    : 10 novembre 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE

Monsieur Jacques CARPENTIER est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 12 OCTOBRE 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 12 octobre 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

Monsieur BIGOT rappelle que la SADIV s’était engagée à fournir un bilan des contacts de particuliers intéressés par l’achat de parcelles. Monsieur CARPENTIER rappelle également qu’une rencontre avec la SADIV est prévue dans 3 mois.

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité accepte d’ajouter une question à l’ordre du jour :

- financement du transport pour des activités scolaires

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT – AVIS DE LA COMMUNE
Monsieur Le Maire présente le dossier du programme local de l’habitat. Le Programme Local de l’Habitat (PLH) doit définir les objectifs et les principes d’une politique de l’habitat cohérente avec les orientations nationales visant à répondre aux besoins de logement et de mixité sociale à l'Horizon 2015 et adapté aux problématiques locales, propres au canton de Pleine-Fougères.
Ce document est le résultat d’un travail piloté par la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel depuis 2007, avec l’aide des bureaux habitat et Développement et IDEA Recherche, en concertation avec les partenaires et acteurs locaux du logement.

Les principaux constats du diagnostic sont :

· une reprise démographique à conforter en apportant une offre foncière plus importante et mieux répartie

· un foncier à maîtriser, pour éviter le développement d’un parc monotypé (logements individuels en lotissement) et moins accessible pour les ménages modestes.

· Assurer une offre de logements diversifiée dans le cadre de la mixité sociale, du logement d’intégration à l’accession

· Favoriser une mixité des formes d’habitat, dans l’optique d’une gestion économe des sols

· un phénomène de vieillissement de la population à considérer, en favorisant l’adaptation de l’offre de logements à ces publics dans la production neuve et le parc existant, en lien avec le développement de services de proximité

· un inconfort encore très présent, particulièrement chez les propriétaires occupants, à réduire en relançant des actions en faveur de la réhabilitation du parc privé

· une vacance à résorber pour faire face notamment aux besoins et manques en matière de logements locatifs

· un parc locatif public limité dont une partie souffre d’une image négative, à développer et re-qualifier

· une offre à développer pour les ménages modestes, en particulier jeunes

L’approche des besoins en logements et en foncier équipé :

· une hypothèse d’évolution de la population ambitieuse retenue : 8 860 habitants à l’horizon 2015, soit une progression de 849 habitants, générant un besoin de 389 logements

· 194 logements nécessaires au maintien de la population de 2005 en 2014 (point d’équilibre)

· un besoin annuel de 65 logements par an, soit 390 logements sur la durée du PLH, dont 330 en construction neuve

· des besoins en foncier estimé à 4.4 ha par an, soit près de 26 ha sur la durée du PLH

· Afin de lutter contre l’étalement urbain tout en favorisant le renouvellement du parc immobilier, deux principes généraux ont été retenus :

· Formes urbaines : Proposition d’une orientation en faveur d’une gestion économique des sols

· Types de logement : Proposition d’une orientation en faveur de la diversification de l’offre de logements

Il appartient au Conseil Municipal, préalablement à l’adoption définitive du PLH, de rendre un avis sur la proposition de Programme Local de l’Habitat, dans un délai de deux mois à compter de la réception du document, et que la réussite de la mise en place de ce Programme implique une mise en œuvre partagée entre la Communauté Communes Baie du Mont-Saint-Michel et la Commune compétente en matière d'Urbanisme et d'Habitat. Les délibérations des onze communes permettront au conseil communautaire de délibérer sur l’adoption du Programme Local de l’Habitat pour transmission au Préfet qui saisira le Conseil Régional de l’Habitat.
Monsieur BIGOT trouve ce programme très ambitieux.

Après discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité, demande au service habitat de la Communauté de Communes de présenter ce programme et prendra une décision lors de la prochaine réunion.

DELIBERATION 77/2009 : ABANDON DE LA COMPETENCE ELECTRICITE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BAIE DU MONT SAINT MICHEL

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que Monsieur le Préfet a engagé la procédure de création d’un syndicat mixte qui aura comme vocation principale de fédérer l’ensemble des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité du département d’Ille-et-Vilaine au sein d’une entité unique. La date de mise en place effective de la nouvelle structure envisagée est le 1er janvier 2010.
Parallèlement à la mise en place de cette nouvelle organisation et dans le cadre de « la rationalisation des périmètres des structures de coopération intercommunales existantes » mentionnée dans la circulaire ministérielle du 8 juin 2007, les préfets ont été chargés d’initier le processus de rationalisation. Ce dernier visant notamment à dissoudre les syndicats primaires afin d’aboutir à terme à un syndicat de communes regroupant l’ensemble des communes du département.
En Ille-et-Vilaine, l’aboutissement complet de ce dispositif nécessite, outre la dissolution des 25 syndicats primaires, également le retrait de la compétence « électricité » aux six communautés de communes membres de l’actuel S.D.E. 35.
Dans ce contexte, le Comité Syndical du S.D.E. 35 en concertation avec le Préfet a estimé qu’il était souhaitable de mener concomitamment les différentes procédures (création du nouveau syndicat mixte, dissolution des syndicats primaires, réduction des compétences des communautés de communes concernées et adhésion « directe » des communes au nouveau syndicat). Il s’agit de mettre en place et d’assurer le fonctionnement effectif dès le 1er janvier 2010 de la nouvelle organisation, en l’occurrence un syndicat de communes regroupant l’ensemble des communes du département.
Dans le cadre de cette réorganisation, le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel, lors de sa séance du 23 septembre 2009, a décidé de restreindre les compétences de la communauté de communes en ce sens qu’elle n’exercera plus la compétence suivante :
· « électrification »,
Cette délibération vient d’être notifiée par la Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel à la Commune. En application des dispositions de l’article L.5212-33 du CGCT, la réduction de compétence est subordonnée au consentement de tous les conseils municipaux des communes membres. Les communes doivent se prononcer dans les 3 mois sur cette réduction de compétence.
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la réduction des compétences de la Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-25-1,        L. 5211-26 et L. 5212-33,
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en date du 23 septembre 2009 décidant de restreindre les compétences de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en ce sens qu’elle n’exercera plus la compétence « Electrification »
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, décide,
- d’approuver la réduction des compétences de la Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel en ce sens qu’elle n’exercera plus la compétence suivante :
· « électrification »,
- de donner à Monsieur le Maire tous les pouvoirs pour assurer l’exécution de la présente délibération et l’autorise à signer tous les actes et documents s’y rapportant.
DELIBERATION 78/2009 : ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BAIE DU MONT SAINT MICHEL AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE 35 (SDE 35)

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la rationalisation des périmètres des structures de coopération intercommunale existantes, Monsieur le Préfet a engagé la procédure de création d’un syndicat mixte qui aura comme vocation principale de fédérer l’ensemble des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité du département d’Ille-et-Vilaine au sein d’une entité unique.
Par arrêté préfectoral du 10 mars 2008, Monsieur le Préfet a fixé le périmètre de ce futur syndicat et a dressé la liste des collectivités concernées, à savoir :
· Les 18 communes non adhérentes à l’actuel S.D.E. 35,
· Le S.D.E. 35,
· Les membres de l’actuel S.D.E. 35 :
· Les 18 communes isolées,
· Les 6 communautés de communes dont la Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel à laquelle adhère la commune,
· Les 25 syndicats primaires,
· Les 48 communes ayant transféré la compétence optionnelle « maintenance éclairage public ».
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), cet arrêté a été notifié, pour avis, aux assemblées délibérantes de ces collectivités. Cette consultation ayant abouti a dégagé un avis favorable dans les conditions de majorité qualifiée requise par le CGCT, un groupe de travail a été mis en place pour mener les réflexions et élaborer, en concertation avec les collectivités concernées, les statuts du nouveau syndicat.  La dernière réunion plénière du groupe de travail chargé du suivi de l’élaboration des statuts a eu lieu le 16 avril 2009. Au cours de cette réunion, la version définitive des statuts a été validée.
La procédure de création du nouveau syndicat départemental est désormais entrée dans la phase de consultation des collectivités sur les statuts. Par courrier du 15 mai 2009, Monsieur le Préfet a diffusé le projet des statuts aux collectivités concernées en les invitant à se prononcer sur le projet avant le 31 juillet 2009, étant précisé que la date de mise en place effective de la nouvelle structure envisagée est le 1er janvier 2010.
Dans le cadre de cette consultation, le Conseil de Communauté de la Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel, lors de sa séance du 23 septembre 2009, a décidé d’adhérer au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35) et d’approuver les statuts de ce futur syndicat.
Cette délibération vient d’être notifiée par la Communauté de Communes Baie du  Mont Saint Michel à la commune. L’article L. 5214-27 du CGCT stipule que l’adhésion d’une communauté de communes à un syndicat mixte est subordonnée à l’accord des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes. Les communes doivent se prononcer dans les 3 mois sur cette adhésion.
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur l’adhésion de la Communauté de Communes Baie du  Mont Saint Michel au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35).
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5214-27,
Vu l’arrêté préfectoral du 10 mars 2008 fixant le périmètre et dressant la liste des collectivités concernées par la création d’un syndicat mixte qui aura comme vocation principale de fédérer l’ensemble des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité du département d’Ille-et-Vilaine au sein d’une entité unique,
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en date du 23 septembre 2009 décidant d’adhérer au Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE35) et d’approuver ses statuts
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en date du 23 septembre 2009 décidant de restreindre les compétences de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en ce sens qu’elle n’exercera plus la compétence « Electrification »
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, décide,
- d’approuver l’adhésion de la Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35),
- de donner à Monsieur le Maire tous les pouvoirs pour assurer l’exécution de la présente délibération et l’autorise à signer tous les actes et documents s’y rapportant.

DELIBERATION 79/2009 : ADHESION DIRECTE DE LA COMMUNE AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE 35 (SDE 35) ET APPROBATION DES STATUTS
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre de la rationalisation des périmètres des structures de coopération intercommunale existantes, Monsieur le Préfet a engagé la procédure de création d’un syndicat mixte qui aura comme vocation principale de fédérer l’ensemble des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité du département d’Ille-et-Vilaine au sein d’une entité unique.
Par arrêté préfectoral du 10 mars 2008, Monsieur le Préfet a fixé le périmètre de ce futur syndicat qui recouvrira tout le territoire du département d’Ille-et-Vilaine.
Il s’agit de parvenir d’ici le 1er janvier 2010 à mettre en place et à assurer le fonctionnement effectif d’une nouvelle organisation, en l’occurrence un syndicat de communes regroupant l’ensemble des communes du département.
L’aboutissement complet de ce dispositif est complexe car il nécessite de mener concomitamment différentes procédures, à savoir :
· la création du nouveau syndicat mixte,
· la dissolution des 25 syndicats primaires,
· le retrait de la compétence « électricité » aux 6 communautés de communes concernées,
· l’adhésion « directe » des 353 communes du département au nouveau syndicat.
Par délibération du 27 mai 2009, le Comité de l’actuel S.D.E. 35 a validé le nouveau schéma organisationnel, sa mise en œuvre et les statuts du nouveau syndicat qui se dénommera SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35).

Ce syndicat sera amené à exercer les compétences suivantes :

· Les compétences obligatoires (telles que exercées par l’actuel S.D.E. 35) relatives :
· au domaine de l’électricité,
· à des activités (telles que la maîtrise d’ouvrage coordonnée des travaux lors des enfouissements des réseaux, la mission de coordonnateur de groupement d’achat et l’intervention dans le domaine des énergies renouvelables) qui « sont l’accessoire normal et nécessaire » de la compétence « électricité »
· Les 4 compétences optionnelles suivantes :
Seules les communes sur le territoire desquelles le SDE35 exercera déjà la compétence principale « électricité » seront admises à transférer les compétences optionnelles.

1. La compétence « gaz » (telle que exercée par l’actuel S.D.E. 35)
Les activités à développer au sein de cette compétence sont similaires à celles exercées dans le cadre de la compétence « électricité ».
2. La compétence « éclairage » (telle que exercée par l’actuel S.D.E. 35)
Dans le cadre de cette compétence, le syndicat pourrait exercer les activités suivantes :

- la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre de tous les investissements sur les installations d’éclairage (y compris éclairage des installations sportives et éclairage divers),

- la maintenance des installations comprenant l’entretien préventif et les dépannages,

- la mise en place d’une base de données et d’un système d’information géographique.

3. La compétence « réseaux et infrastructures de communications » (telle que exercée par l’actuel S.D.E. 35)
Cette compétence permettrait au syndicat d’intervenir dans la création et l’exploitation de réseaux et infrastructures pour des services de radiodiffusion, télédistribution et télécommunications.

Dans le cadre de cette compétence, le syndicat pourrait exercer les activités suivantes :

- la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre correspondant à la création de ces équipements,

- la gestion des services correspondant à ces équipements,

- le conseil auprès des membres pour leurs relations avec les différents organismes concernés.

4. La compétence « réseaux de chaleur »
Cette compétence permettrait au syndicat d’intervenir en qualité d’autorité organisatrice des missions de service public afférentes au développement et à l’exploitation des réseaux de chaleur.

Dans le cadre de cette compétence, le syndicat pourrait notamment exercer les activités suivantes :

- la maîtrise d’ouvrage correspondant à la création de ces équipements,

- la gestion des services correspondant à ces équipements,

- la représentation et la défense des intérêts des usagers,

- la réalisation ou les interventions pour faire réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergie de réseau de chaleur.

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à adhérer au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35) et à approuver le projet de statuts, étant précisé que l’adhésion directe de la commune au SDE35 est subordonnée à la condition que la Communauté de la Communauté de Communes Baie du Mont Saint Michel procède, au préalable, à une réduction de ses compétences pour en exclure celles qui seront confiées au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35).
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5212-2 et L. 5711-1,
Vu l’arrêté préfectoral du 10 mars 2008 fixant le périmètre du futur syndicat qui aura comme vocation principale de fédérer l’ensemble des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité du département d’Ille-et-Vilaine au sein d’une entité unique,
Vu le projet des statuts du SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (SDE35),
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en date du 23 septembre 2009 décidant d’adhérer au Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE35) et d’approuver ses statuts
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en date du 23 septembre 2009 décidant de restreindre les compétences de la Communauté de Communes Baie du Mont St Michel en ce sens qu’elle n’exercera plus la compétence « Electrification »
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, décide,
- d’adhérer directement au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (SDE35) en ce qui concerne les compétences « électricité » et « activités accessoires et mise en commun de moyens » sous réserve que la Communauté de communes de la Baie du Mont Saint Michel– Porte de la Bretagne, procède, au préalable, à une réduction de ses compétences pour en exclure celles qui seront confiées au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35),
- d’approuver les statuts du SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (SDE35), tels que annexés à la présente délibération,

- de mettre à la disposition du SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (SDE35) les biens nécessaires à l’exercice des compétences transférées.

DELIBERATION 80/2009 : ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Monsieur Le Sous-Préfet de Saint-Malo qui indique qu’aucune commune ne dispose d’aire d’accueil des gens du voyage destinée aux grands voyages. Monsieur Le Sous-Préfet rappelle que l’accueil des gens du voyage est une obligation législative reprise dans le schéma départemental dont l’Etat et le Conseil Général vont engager la révision.

« Pour répondre aux besoins, il serait utile de disposer de deux terrains de 3 à 4 hectares susceptibles d’accueillir les grands groupes au nord de la nationale 176, et de trois terrains plus petits environ d’1 hectare pour les groupes familiaux constitués de 40 à 50 caravanes sur l’ensemble de l’arrondissement. »

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité répond à Monsieur Le Sous-Préfet qu’aucun terrain sur Saint-Broladre n’est susceptible d’accueillir les gens du voyage et que l’absence de services de police sur la Commune ne permet pas d’organiser ces rassemblements dans de bonnes conditions.

DELIBERATION 81/2009 : PRIMES DE FIN D’ANNEE POUR LE PERSONNEL TITULAIRE ET NON TITULAIRE 
Monsieur Le Maire rappelle que le montant de la prime de fin d’année était de 437.99€ pour un agent employé à temps complet, en 2008. Monsieur Le Maire propose d’augmenter le montant de la prime de fin d’année à 441.49 €uros, soit une augmentation de 0.80% (augmentation des salaires dans la fonction publique en 2009) pour le personnel titulaire et non titulaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

· Approuve la proposition de Monsieur Le Maire de fixer la prime de fin d’année à 441.49 € pour un agent à temps complet.

· Charge Monsieur Le Maire d’attribuer par arrêté un montant individuel en tenant compte du temps de travail de chaque agent.

· Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces relatives au dossier.

Cette prime de fin d’année sera versée aux agents avec le salaire de décembre 2009 et soumise à cotisations sociales pour les agents dépendant du régime général et à cotisations fiscales pour l’ensemble des agents.

TARIFS DE L’ANNEE 2010

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE

Le Conseil Municipal charge les commissions des bâtiments et fêtes-cérémonies de proposer différents tarifs et conditions d’utilisation de la salle polyvalente pour l’année 2010 et d’examiner cette question lors de la prochaine réunion.

DELIBERATION 82/2009 : TARIFS DE L’ANNEE 2010 : PRIX DES PHOTOCOPIES – PRIX DU FAX

Monsieur Le Maire rappelle les différents tarifs appliqués en 2009.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

· décide d’augmenter le prix de la photocopie comme suit à compter du 1er janvier 2010 :

noir et blanc pour du papier de 75g à 80g :

1. feuille A4 simple 

: 0.20€

2. feuille A4 recto verso 
: 0.25€

3. feuille A3 simple 

: 0.35€

4. feuille A3 recto verso 
: 0.45€

couleur :

5. feuille A4 simple 

: 0.40 €

6. feuille A4 recto verso
: 0.50 €

7. feuille A3 simple 

: 0.70 €

8. feuille A3 recto verso 
: 1.00 €

· double le prix de chaque copie avec du papier de 160g soit :

1. feuille A4 simple 

: 0.40€

2. feuille A4 recto verso 
: 0.50€

3. feuille A3 simple 

: 0.70€

4. feuille A3 recto verso 
: 0.90€

couleur :

5. feuille A4 simple 

: 0.80 €

6. feuille A4 recto verso
: 1.00 €

7. feuille A3 simple 

: 1.40 €

8. feuille A3 recto verso 
: 2.00 €

-     maintient la gratuité aux demandeurs d’emploi dans le cadre de leur recherche d’emploi

· maintient la gratuité des copies en noir et blanc aux associations de la Commune. Les copies en couleur pour les associations seront payantes.

· fixe le prix d’une télécopie soit un envoi par fax à 0.50€.

DELIBERATION 83/2009 – TARIF DE L’ANNEE 2010 : ABONNEMENT A LA BIBLIOTHEQUE

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, maintient le prix de l’abonnement à la bibliothèque pour l’année 2010 à 6 €uros par famille.

DELIBERATION 84/2009 – TARIFS DE L’ANNEE 2010 : CONCESSIONS DU CIMETIERE

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, maintient les tarifs des concessions dans le cimetière, pour l’année 2010, comme suit :

Concession de 50 ans : 59 €uros le mètre carré

Concession de 30 ans : 36 €uros le mètre carré

Concession de 15 ans : 24 €uros le mètre carré

Des pancartes ont été posées sur les concessions en état d’abandon  pour avoir des informations sur les familles titulaires du titre de concession.

TARIFS DE L’ANNEE 2010 : CONCESSIONS DU COLUMBARIUM

Le Conseil Municipal décide de se renseigner sur les tarifs appliqués dans les autres communes et de fixer les tarifs lors de la prochaine réunion.

CLASSEMENT DU CHEMIN RURAL LE CHEMIN BAGAIS A LA CROIX GUILLERY EN VOIE COMMUNALE 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal retire cette question de l’ordre du jour.

DELIBERATION 85/2009 : AFFILIATION AU CENTRE DE REMBOURSEMENT DU CHEQUE EMPLOI SERVICE UNIVERSEL

Monsieur Le Maire  propose d’affilier la Commune au Centre de Remboursement du Chèque Emploi Service Universel, afin de pouvoir accepter les chèques emploi service universel utilisé par les bénéficiaires des services de la garderie périscolaire comme paiement.

Monsieur Le Maire présente les conditions générales d’affiliation, les tarifs appliqués par chacun des émetteurs membres du CRCESU pour le traitement des CESU présentés par les intervenants personnes morales affiliés, les conditions particulières d’affiliation.

Après délibération, les membres du Conseil Municipal approuvent à l’unanimité l’affiliation de la Commune au CRCESU et autorisent Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces relatives au dossier.

DELIBERATION 86/2009 : LOGEMENT 9 RUE DE LA MAIRIE

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Madame ARNAUD Nadine, locataire du logement sis 9 rue de la mairie, relatif aux problèmes d’humidité, d’insectes. La Commission des bâtiments a visité le logement et a constaté l’humidité et le mauvais état de trois fenêtres. Par conséquent, après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· approuve le changement de la fenêtre sur le pignon nord, de celle de la salle de bain et de la chambre côté nord, au premier étage

· décide d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2010

· de réaliser des travaux de raccord de placoplâtre au niveau de l’escalier

· autorise Monsieur Le Maire à signer toutes pièces relatives au dossier 

DELIBERATION 87/2009 : TRAVAUX D’ELAGAGE

Monsieur Le Maire rappelle que lors de la réunion du 6 juillet 2009, le Conseil Municipal avait décidé de demander le remboursement des frais de travaux d’élagage et de personnel à Monsieur GRUEL Pierre pour la coupe de ses arbres qui avaient endommagé la voie communale à la Villemain et présentaient un réel danger pour la circulation routière.

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal s’il maintient sa décision. Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité confirme sa décision prise le 6 juillet 2009.

MAISON DE L’ENFANCE

Monsieur Le Maire indique que la maison de l’enfance sera délocalisée par la mise en place d’une antenne à Saint-Broladre et à la Boussac. L’éducateur interviendra 2 heures par semaine dans la salle des associations. Ce service sera destiné aux assistants maternels et parents accompagnés de leurs enfants.

Monsieur CARPENTIER considère que la construction de la maison de l’enfance est un investissement très coûteux et qu’il aurait été préférable de réaliser deux ou trois petites structures mieux réparties géographiquement dans d’autres communes.

Monsieur BIGOT déplore d’être informé tardivement de la décision de la communauté de communes et demande que le conseil municipal puisse débattre des questions au préalable. Monsieur BIGOT a l’impression de ne servir à rien et que la Communauté de Communes décide pour les communes.

Monsieur CARPENTIER demande que les délégués communautaires fassent descendre l’information de la communauté de communes.

Monsieur BIGOT ne se sent pas impliqué dans les décisions et demande aux délégués communautaires d’être les porte-paroles pour que le conseil municipal soit sollicité sur les différentes questions avant que la Communauté de Communes n’impose sa décision. Il s’interroge sur l’utilité d’une maison de l’enfance aussi importante.

Vu les délibérations préalablement rédigées par la communauté de communes, Monsieur CARPENTIER demande si la communauté de communes est déjà la grande commune. Il ajoute que le personnel employé par la communauté est en surnombre.

 Monsieur BIGOT considère que cet investissement est démesuré pour une population vieillissante sur le canton de Pleine-Fougères.

Monsieur BONHOMME ajoute que la Maison des Polders a également été très coûteuse.

DELIBERATION 88/2009 : SORTIE SCOLAIRE 

L’Association des Parents d’Elèves propose une activité au centre équestre de Miniac Morvan (6 sorties) pour la classe de MS/GS et demande la participation financière de la Commune pour le transport.

Monsieur Le Maire présente les devis pour le transport. Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· accepte de prendre en charge les frais de transport pour l’activité équestre à miniac morvan sous réserve que les familles participent à hauteur de 10€ par enfant. 

· Retient le devis de la société guilloux durand pour un montant de 87.93€ TTC par voyage soit un montant total de 527.58€ TTC.

VILLAGES FLEURIS

Madame CHARMEUX propose de réunir la commission des maisons fleuries pour inscrire la commune au concours des villages fleuris.

REUNION DES ASSOCIATIONS

Monsieur LACAILLE présente un bilan de la réunion avec les associations. Les associations ne sont pas satisfaites du matériel installé dans la cuisine, en raison d’un manque de feux de cuisson.

Madame CHARMEUX a constaté à plusieurs reprises la présence de bouteilles de gaz amenées par les associations dans la salle polyvalente. La commission des bâtiments se réunira pour étudier l’installation de nouveaux de cuisson.

COLLECTE DES DECHETS
Des conteneurs seront ajoutés et d’autres déplacés pour des raisons de sécurité.

Monsieur Le Président lève la séance à  00 heure 15 mn.

Le Secrétaire de Séance




Le Maire

Jacques CARPENTIER




Guy VIDELOUP
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